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RAPPORT MORAL ET D’ORIENTATION 2016-2017

Peut-être l’avons-nous quelque peu oublié mais l’évènement majeur de cette année 2016-2017 a été la dissolution de 
la Fédération des MJC en Rhône-Alpes, et de son rôle d’employeur des directeurs des Maisons des Jeunes et de la 
Culture. 
La fin d’année 2016 a été marquée concrètement par la future embauche de la directrice par la MJC après une pé-
riode d’incertitude et de doute qui s’est étendue sur tout le dernier trimestre 2016, incertitude juridique et financière.  
Nous remercions Anne Brugnera, Adjointe à la vie associative, à cette date, et Franck Levy pour leur soutien apporté face 
à ces difficultés et pour la recherche de solutions de continuité des subventions pour l’emploi des directeurs. Toutefois, 
nous regrettons toujours que les propositions faites à la Ville de Lyon par le Comité Local des MJC de Lyon pour assumer 
le coût des directeurs n’aient été suivies que partiellement, laissant à notre maison un coût complémentaire à assumer. 
Pour aider le Président et le Conseil d’Administration dans la nouvelle gestion du poste de direction,  nous nous sommes 
prononcés pour demander à R2AS - nouveau Réseau des MJC-MPT Rhône Ain Saône - Union territoriale - de mettre en 
œuvre un management des ressources humaines (RH) des directeurs – projet en cours d’étude au sein du réseau. 

R2AS a bien pris son envol et, pour sa 1ère année d’existence, anime le réseau de 44 Maisons avec des réunions de direc-
teurs et de salariés, des formations pour salariés et bénévoles, des temps de rencontres et d’échanges entre administra-
teurs etc. Tout le travail effectué en une année est remarquable et mérite d’être souligné.  R2AS a une seule salariée qui est 
accueillie à la MJC Monplaisir avec un bureau  mis à disposition de R2AS. Les administrateurs bénévoles sont les moteurs 
et les animateurs infatigables de ce réseau, mais pas encore assez nombreux pour tous les projets à construire  : créer 
des synergies de services et d’achats entre les maisons, développer une fonction management RH, intervenir auprès des 
collectivités etc. 

Après 20 ans de fonctionnement, le restaurant associatif ouvert tous les jours à midi a dû fermer. 
De nouveaux projets ont pu voir le jour. En particulier, la vie associative a pu prendre toute sa place dans cet espace. Tout 
au long de l’année, une soixantaine de bénévoles proposent des évènements « en tous sens » : des soirées jeu, des soirées 
autour des langues, des samedis culinaires, des soirées spectacle amateurs… 
Le développement de ce bouillonnement d’idées porté par des bénévoles était un des points majeurs de notre projet associatif. Notre 
MJC n’est pas seulement un lieu où les adhérents viennent faire une activité, mais c’est un espace de développement d’initiatives.

L’Enfance jeunesse et les familles reste toujours un point fort de notre MJC. Avec l’appui de la Ville de Lyon et de la 
Métropole, dans les Ecoles, les Collèges et les Lycées de nos secteurs, nous contribuons, en coordination avec les 
responsables d’établissement et les équipes pédagogiques, à développer des liens avec les familles, à faire de 
l’éducation au média, à lutter contre la violence, pour l’égalité Filles/Garçons, …en 2 mots, faire de l’Education Populaire.
La MJC accueille et développe la prise en charge d’animations avec les plus jeunes (de 3 à 16 ans) par l’ALSH 
(accueil de loisirs sans hébergement), par des projets communs avec les familles, etc. Mais à partir de 16 ans de 
nombreux jeunes sont laissés à eux-mêmes, pour certains en décrochage scolaire, sans aucune perspective d’avenir avec 
les conséquences que l’on peut supposer.

Nous refusons cette «fatalité» et nous sommes persuadés qu’une animation auprès de ces jeunes de 16-25 ans peut 
aider nombre d’entre eux à inverser cette tendance.
C’est avec cet objectif que nous avons décidé d’avoir avec nous, à l’Espace des 4 Vents et à temps plein, un pro-
fessionnel compétent, qui travaille avec les partenaires sociaux du quartier de Moulin à Vent et de l’arrondis-
sement. Les premiers mois de travail portent aujourd’hui leurs fruits. Plus d’une cinquantaine de jeunes sont 
concernés avec des demandes de participation à des projets collectifs, des projets sportifs, des accompa-
gnements de parcours individuels, création de points d’information jeunesse (PIJ) en cours de structuration. 
Jusqu’à ce jour, nous avons assumé ce poste en grande partie sur nos fonds propres. Mais pour 2018, nous demandons à 
la Ville de Lyon d’assurer pour partie le financement du développement de cette politique publique auprès des 16 – 25 ans.

L’Imaginaire, c’est le thème de Chapitr’8 2017, projet de littérature jeunesse sur l’arrondissement coordonné par la MJC 
en partenariat avec des Centres sociaux, MJC, libraires, Médiathèque, Mairie du 8ème…. Plus de 800 enfants du primaire 
ont participé à cet évènement sur l’année scolaire qui s’est terminé par une journée à l’Espace Citoyen de la Mairie, avec les 
familles.

Monplaisir – Espace des 4 Vents «une MJC deux lieux  !» c’est notre devise mais c’est aussi une réalité qui se 
construit depuis 2 ans. Des liens plus étroits se créent en ces 2 lieux et quartiers si différents  : des propositions de va-
cances communes pour les 11 -16 ans, des activités communes, des adhérents d’un quartier qui vont à la découverte de 
l’autre. Dans les réflexions des équipes de salariés et de bénévoles, ce partage est toujours recherché et se développe.

Ces points forts de l’année mis en avant n’occultent pas tout ce qui se fait et continue de se développer sur les deux lieux : 
•	 les activités, socle fondamental de la MJC… avec des professionnels et des bénévoles qui animent ce pôle toujours 

très activement. On peut noter pour cette nouvelle saison, une augmentation significative d’adhérents à l’Espace des 4 
Vents,

•	 le développement de l’activité  de la salle de spectacle et du bar associatif, 
•	 les expositions, le réseau jeune public, 
•	 l’accueil d’une vingtaine d’associations dans les 2 lieux, 
•	 les projets artistiques et les fêtes en partenariat, qui rythment la saison : les Ephémères, Méli Mélo, la fête de la terrasse, 

la fête des goûters, la fête du Vent, les portes ouvertes et des festivals … 
Plus largement, c’est bien cette équipe de salariés compétents, de bénévoles et d’administrateurs qui est le 
moteur de notre dynamisme et de notre réussite.  



2018 sera une année de défilé de la Biennale de la Danse sans les MJC et Centres sociaux : la Ville de Lyon ayant décidé 
de soutenir 3 projets, les conditions financières n’étaient pas réunies pour que nous participions à cet évènement. Avec 
les MJC et Centres sociaux, plutôt que de tout remettre en place tous les 2 ans, nous souhaitons mener une réflexion 
plus large autour de notre engagement sur de la danse dans nos quartiers avec un projet pérenne entre deux Biennales.

Quelles perspectives pour les Accueils de Loisirs à l’Ecole - ALAE ? Comme les autres MJC de Lyon, nous sommes fa-
vorables au maintien, voire au développement des temps périscolaires avec des propositions d’évolution de l’organisa-
tion du temps de l’enfant. Le Comité Local des MJC de Lyon, avec les directeurs des maisons et les directeurs d’ALAE, a 
travaillé sur une contribution transmise à la Ville. Nous sommes en attente de la décision de la Ville de Lyon, fin mars.

La création de nouvelles activités, répondant à l’accroissement de la population dans le 8ème arrondissement né-
cessite de nouveaux locaux et nous sommes sans aucune nouvelle du devenir du bâtiment de l’ancienne piscine. 
La fermeture du gymnase de l’Ecole primaire Lumière prévue pour 2 ans va nous mettre dans une situa-
tion encore plus difficile. Le blocage de la DGF depuis 3 ans et la suppression de certains contrats aidés rem-
placés par des Contrats à Durée Indéterminé peuvent nous emmener vers une saison financièrement délicate.

Mais rien ne nous empêchera pas d’innover pour cette saison avec des projets :
•	 « Les toqués du jeudi », un restaurant éphémère chaque semaine avec une équipe de « joyeux cuisiniers, les savoureux 

compagnons ». 
•	 Le téléthon, que la MJC a voulu porter cette année, n’a pas été suivi par les habitants et les adhérents. Les raisons de 

cette désaffection du public pour une cause humanitaire devront être regardées. Mais cette journée a démontré l’en-
thousiasme et la forte implication des salariés et des bénévoles dans la vie de la maison. 

•	 Le deuxième Festival des Conférences Gesticulées : à l’initiative de notre partenaire « Savoir en actes », 10 MJC (nous 
étions 4 l’an passé) accueilleront des « Gesticuleurs » sur des thèmes de société les plus divers. De nouvelles formes de 
rencontres et de débats à découvrir sans modération !

•	 Le groupe d’Adhérents «Vie Associative » foisonne d’idées nouvelles et nous propose encore plus d’animations : dégus-
tations, vide grenier en soutien à des sorties culturelles, jeux, musique, découverte de talent… 

•	 Le Festival de Cinéma Alternatif des Inattendus en février, le Festival de la Science-fiction avec son vide grenier du geek 
etc…Tous ces événements participent au rayonnement de la MJC, et apportent une vie à la salle de spectacle et au bar 
associatif, et plus globalement à la MJC. 

Le départ à la retraite de Jocelyne Gonguet (responsable Enfance Jeunesse) au 1er avril 2018… et la relève  !
Après quelques mois de réflexion de la Commission Enfance Jeunesse menée sur les 2 sites, nous allons expé-
rimenter différents modes de fonctionnement avec un salarié en formation, une réorganisation de missions….
Jocelyne Gonguet, toujours foisonnante d’idées, a «tissé» de nombreux partenariats. Nous souhaitons poursuivre 
cette dynamique qu’elle a insufflée toutes ces années. Mais l’heure n’est pas encore aux «  au revoir  »…RV le 5 avril  !

Notre budget prévisionnel est difficile à équilibrer. Nous avons une réelle politique de l’emploi, en accompagnant des sta-
giaires en formation, des personnes en contrat aidé, en les recrutant si des postes s’ouvrent, en pérennisant des postes et 
des missions. Même si les aides de l’état sont en baisse, la MJC doit continuer à accomplir ses missions d’éducation popu-
laire et d’appui aux politiques publiques. Le Conseil d’Administration a décidé de transformer les emplois aidés en CDI. 
Nous demandons aux pouvoirs publics locaux d’assumer un vrai choix d’arbitrage politique en cohérence avec les déclara-
tions officielles sur les quartiers en Politique de la Ville que font nos élus sur l’arrondissement et sur la Ville. 
Pour notre part, nous prenons nos responsabilités et nous réaffirmons notre volonté d’une politique de l’emploi pérenne 
et sereine au service des habitants de nos quartiers.

Pour le Conseil d’Administration, Gilles ARGOURD, Président.

Gilles Argourd
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